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ARRETE

portant attribution d'une aide d6partementale
au titre du Contrat Departemental du territoire de Grand Lac

LE PRESmENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU la deliberation du 24 juin 2022, par laquelle I'Assembl^e d^partementale a approuve les
documents composant les 7 contrats departementaux pour la periode 2022-2028,

VU Ie contrat d^partemental du territoire de Grand Lac signe Ie 30 septembre 2022.

VU la deliberation du 29 novembre 2024 par laquelle la Commission permanente a attribud une
subvention a la commune d'Entrelacs pour la construction d'une residence dans 1c cadre de 1'Habitat
inclusif;

ARRJETE

ARTICLE 1

Dans Ie cadre de 1'enveloppe budg6tah-e d^pai-tementale affectee au Contrat d6partemental de Grand
Lac, Ie concours financier du D6partement de la Savoie est accord6A :

Maitre d'ouvrage : Commune d'Entrelacs
Nature de I'op^ration: Construction d'une residence de 15 logements sociaux dans Ie cadre de
1' Habitat inclusif

Plan de fmancement:
CoQtdel'actionHTouTTC 5892006
D^pense subventionnable 589 200 €
Contrat d6partemental 200 000 €
Credit europeen - AMI 1 00 000 €
Communes Entrelacs 136 344 €
Caisse de retraite AGIRC-ARRCO 1 52 856 €

II est a noter que Ie montant de la depense subventionnable mentionn6 ci-dessus constih.ie une donn^e
pr6visionnelle maximale, Dans l'hypoth6se ou la d6pense reelle, au vu 4es pieces justificatives, serait
mf6rieure a cette d6pense pr^visionnelle, Ie montant effectif de la sub-f
de la expense r6alis6e.

w
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Si la depense est sup&ieure & celle mentionnee dans 1'arrete, aucune revision de la subvention n'est
possible ; ce sera alors Ie montant de la subvention initialement pr6vu qui sera verse au b6n6ficiaire.

ARTICLE 2
Un minimum de 20 % de la subvention pourra @tre vers6 chaque ann6e, en un ou plusieurs acomptes,
au regard des disponibilit6s budgetaires du Departement, sur presentation des pieces justificatives :

Ie ou les ordres de service ou attestation de d6marrage des travaux,
la ou les factures acquittees portant la date de paiement, les numeros de bordereau et mandat, Ie
visa du repr^sentant de la collectivit^

ou
un €tat r6capitulatif des d6penses acquittees par Ie b6n6ficiaire mentioimaat : l'mtitul6 de
reparation, la date de 1'acquittement, Ie num6ro du mandat et du bordereau correspondant. Get
6tat r^capit.ilatif devra etre vis6 par Ie comptable ainsi que par Ie repr^sentant de la
collectivite.

Pour Ie versemem du solde (20% de la subvenuun), 1'etat reuapiiulaiif devra ctrc accoinpagri6 de
1'attestation de fin de travaux ou du proces-verbal de reception des travaux.

Pour ce qui conceme la justification du mandatement, seul Ie certificat de paiement seraproduit.

Pour chaque versement, selon l?6tape du projet, Ie b6n6ficiaire devra presenter les justificattfs
de communication : photo du panneau de chantier, photo de la bSche de chantier et photo de la
plaque p6renne (cf. ARTICLE 5 ci-dessous).

ARTICLE 3
Le commencement de l'op6ration devra interyenir dans un d61ai d'un an et l'ach6vement dans un d61ai
de 3 ans ^ compter de la date du present arret6.

ARTICLE 4
Une prorogation d'un an peut Stre accord6e, soit au d6marrage, soit pour 1'ach^vement de 1'operation,
sur demande ecrite motivee du maitre d'ouvrage. En 1'absence de cette prorogation, si l'op6ration
n'est pas engag6e ni achev6e dans les d61ais pr6vus & 1'article 3, la subvention du D6partement sera
annulee de plem droit.

ARTICLE 5
Afin d'assurer la visibility de 1'action du Departement, il appartient au b6n6ficiaire de respecter
les prescriptions du guide pratique « obligations d'information et de communication »
t616chargeable sur 1c site Internet du Departement « https://www.savoie.fT/web/sw 87532/guide-
pratique-des-obligations-d-infonnation-et-de-cotmnunication». Le non-respect de ces prescriptions
pourra entrainer la suspension du versement de la subvention, voire impliquer Ie remboursement de
1'aide vers6e.

Pour les aides dont Ie montant est sup6rieur b 20 000 €, concernant la construction ou la
renovation d'un i6quipement, les obligations de communication portent sur :

Ie marquage temporaire du chantier (panneau et bSche de chantier)
Ie marquage perenne de I'6quipement (plaque)

ARTICLE 6

iM. Ie Directeur general des services departementaux,
M Ie Payeur d6partemental,

sont charges, chacun en ce qui les conceme, de l'ex6cution du present arr@t6.
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